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Sénateurs.
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Élection et rtfcrendans. — Retrait — Vole par procuration.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 modifie certaines disposi
tions du code électoral et du code des communes et ainsi réduit

considérablement les possibilités d'utilisation du vote par procuration.

Ceci est particulièrement dommageable. Comme les dernières
élections l'ont encore montré, le taux d'abstention ne cesse de progres
ser pour atteindre des « records » désastreux pour notre démocratie.

Dans notre pays, le vote n'est pas obligatoire et pour lutter contre
l'abstention certains imposent qu'à le devienne. Or paradoxalement,
dans le même temps, les retraités en vacances ne sont pas admis au
bénéfice du vote par procuration au motif que seuls peuvent voter par
procuration : les citoyens qui ont quitté leur, résidence habituelle pour
prendre leur congé de vacances. L'interprétation stricte du terme
« congé » à conduit à refuser à de nombreux retraités la possibilité de ce
vote. Ceci alimente l'abstentionnisme qu'il convient pourtant de combat
trai tout prix.

De plus, les retraités ont droit aux vacances comme tout le monde,
ils les prennent souvent hors saison pour des raisons financières et
doivent pour cela réserver plusieurs mois à l'avance avant que la date des
élections ne soit connue ; ils contribuent ainsi, en profitant des périodes
creuses pour aller en villégiature, au développement touristique de la
France, et au maintien de cette activité primordiale pour l'économie
française en toute saison.

Le dispositif actuel pénalise donc injustement des citoyens à part
entière qui sont en droit d'exercer leur devoir électoral. Il faut donc
permettre aux retraités de voter par procuration lors des prochaines
consultations électorales et notamment lors des élections européennes.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
prions de bien vouloir adopter.
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Article unique.

Le dernier alinéa (23°) du paragraphe 1 de l'article L. 7 1 du code
électoral est complété par les dispositions suivantes :

« Ainsi que ceux qui ont cessé d'exercer une activité profession
nelle. »


